


Cadre de gouvernance

La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) réglemente 
l’utilisation de l’énergie et des matières nucléaires a� n de préserver la 
santé, la sûreté et la sécurité, de protéger l’environnement, de respecter les 
engagements internationaux du Canada à l’égard de l’utilisation paci� que 
de l’énergie nucléaire, et d’informer objectivement le public sur les plans 
scienti� que ou technique ou en ce qui concerne la réglementation du 
domaine de l’énergie nucléaire.

La CCSN est un tribunal administratif indépendant du gouvernement.
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GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX 
ET TERRITORIAUX

La réglementation en matière 
d’énergie nucléaire relève du 
gouvernement fédéral.

Les provinces et les territoires 
détiennent les ressources naturelles et 
les réseaux provinciaux qui se trouvent 
sur leur territoire.

  Ressources naturelles 
Canada est le ministère 
directeur, agissant au 
nom du ministre des 
Ressources naturelles. 

  D’autres ministères 
fédéraux contribuent 
aussi à l’élaboration de 
politiques.

Principales lois fédérales

Politiques fédérales 
en matière d’énergie 
nucléaire

Principales politiques

  Uranium
  Énergie nucléaire
  Recherche et développement, sciences 
et technologies en matière d’énergie 
nucléaire

  Responsabilité civile en matière d’énergie 
nucléaire

  Gestion des déchets radioactifs

  Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires
  Loi sur les déchets de combustible nucléaire
  Loi sur la responsabilité et l’indemnisation en matière nucléaire
  Loi sur l’énergie nucléaire
  Loi sur les licences d’exportation et d’importation

  Politique-cadre en matière de déchets radioactifs 
du Canada (1996)

  Politique de non-prolifération nucléaire
  Politique canadienne sur la participation étrangère 
dans l’industrie minière de l’uranium

Les provinces adoptent des approches et 
des technologies relatives à la production 
d’électricité en fonction des ressources 
naturelles dont elles disposent et de leurs 
exigences régionales.
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Secteur 
nucléaire

Cameco
ENTREPRISES D’URANIUM

Areva

Ontario Power Generation
Société d’énergie du Nouveau-Brunswick

PRODUCTEURS D’ÉNERGIE NUCLÉAIRE

Ontario Power Generation

Énergie NB Power
Industrie d’extraction, de broyage et de traitement de l’uranium

Hydro-Québec

Énergie atomique du Canada limitée
PRINCIPAUX PROPRIÉTAIRES 
DE DÉCHETS RADIOACTIFS 

SCIENCES ET TECHNOLOGIES NUCLÉAIRES

CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT NUCLÉAIRE

Énergie atomique du Canada limitée/Laboratoires nucléaires canadiens
Universités Laboratoires fédéraux et provinciaux

Industrie

Industrie

Fabrication Construction Services
Conseil et ingénierie

Applications nucléaires Hôpitaux

Responsables du � nancement et de la 
gestion des installations nécessaires pour le 
traitement des déchets

Plusieurs entreprises situées dans le corridor Québec-Windsor et ailleurs au Canada

Bruce Power

* Également réglementés par la Commission canadienne de sûreté nucléaire


